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tenue par Madame Thalabard, magistrate-désignée

En présence de Monsieur Josserand, Greffier

 14 heures 30

01) DOSSIER N° 2504692 Madame Marie ThalabardRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur
Défendeur

Nom des parties
PREFECTURE D'ILLE-ET-VILAINE
Monsieur  Maître LOUIS Solenn (Cour)

Titre de l'affaire  MESURES UTILES - l'enjoindre de quitter le lieu d'hébergement dépendant de COALLIA-CADA 35-Site Est-*rue des Français libres à Fougères situé *
rue du Bois Guy à Fougères (35300)

 14 heures 45

01) DOSSIER N° 2507789 Madame Marie ThalabardRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur
Défendeur

Nom des parties
PREFECTURE DU MORBIHAN
COMMUNE DE PONTIVY 
Monsieur     

Titre de l'affaire Demande de suspendre l'exécution de la décision du 12 octobre 2025 par laquelle la maire de la commune de Pontivy a tacitement accordé un permis de
construire, enregistré sous le n° PC05617824X0019, en vue de l'édification d'un bâtiment d'élevage de poules pondeuses sur la parcelle cadastrée section E
n° 0439
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 15 heures 00

01) DOSSIER N° 2507913 Madame Marie ThalabardRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur SOCIETE D'AVOCATS CORMIER BADIN

SOCIETE D'AVOCATS CORMIER BADIN
SOCIETE D'AVOCATS CORMIER BADIN
SOCIETE D'AVOCATS CORMIER BADIN

Défendeur
Observateur

Nom des parties
POLYCLINIQUE DU TREGOR
Monsieur   

Monsieur  

Monsieur  
AGENCE REGIONALE DE SANTE BRETAGNE 
CENTRE HOSPITALIER DE LANNION-TRESTEL

CABINET D'AVOCATS COUDRAY

Titre de l'affaire Demandent de suspendre la décision n°2025-314 du 5 novembre 2025 par laquelle la Directrice générale de l'ARS de Bretagne a autorisé l'exercie de
l'activité de soins de traitement du cancer présentée par le Centre hospitalier de Lannion sous la modalité chirurgie oncologique et sous la mention viscérale
et disgestive A1

02) DOSSIER N° 2507915 Madame Marie ThalabardRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur SOCIETE D'AVOCATS CORMIER BADIN

SOCIETE D'AVOCATS CORMIER BADIN
SOCIETE D'AVOCATS CORMIER BADIN
SOCIETE D'AVOCATS CORMIER BADIN

Défendeur
Observateur

Nom des parties
POLYCLINIQUE DU TREGOR
Monsieur  

Monsieur  

Monsieur  
AGENCE REGIONALE DE SANTE BRETAGNE 
CENTRE HOSPITALIER DE LANNION-TRESTEL

CABINET D'AVOCATS COUDRAY

Titre de l'affaire Demandent de suspendre la décision n°2025-312 du 5 novembre 2025 par laquelle la Directrice générale de l'ARS de Bretagne a autorisé l'exercie de
l'activité de soins de traitement du cancer présentée par le Centre hospitalier de Lannion sous la modalité chirurgie oncologique et sous la mention viscérale
et disgestive A1 et B1
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 15 heures 30

01) DOSSIER N° 2507859 Madame Marie ThalabardRAPPORTEURE:

Demandeur
Représentants des parties
 

Défendeur

Nom des parties
Madame   

PREFECTURE D'ILLE-ET-VILAINE

Titre de l'affaire Demande de suspendre la décision implicite par laquelle le préfet d'Ille-et-vilaine lui a refusé la délivrance d'un récépissé d'instruction concernant le
renouvellement de son titre de séjour "vie privée et familiale"

Arrêté le 09/12/2025
Le président du tribunal


